
UXb : Secteur spécifique à l'aérodrome

A : Zone agricole

N : Zone naturelle

Nm : Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation

Arbre à protéger

Patrimoine d'intéret architectural (art. L.151-19 du CU.)

Secteur à risque technologique

Elements de continuité écologique et trame verte et bleue (L.151-23 al. 2)

Espace boisé classé

Espace paysager à proteger

Espace libre paysager à protéger

Bande de 50m de protection des lisières des bois et forêts de plus de 100 hectares

Orientations d'aménagement et de programmation (OAP)

Légende
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